
Information à l’intention des 
étudiants étrangers



• Entrée express est la première étape à franchir pour immigrer au Canada de façon 
permanente en tant que travailleur qualifié par l’intermédiaire :

• Du Programme des travailleurs qualifiés (fédéral) (PTQF);
• Du Programme des travailleurs de métiers spécialisés (fédéral) (PTMSF);
• De la Catégorie de l’expérience canadienne (CEC);
• D’un volet du Programme des candidats des provinces (PCP).

• Le Québec gère ses propres programmes d’immigration en dehors du système 
Entrée express.

2

Contexte



 Il s’agit d’un système en ligne convivial, de la création du profil à la soumission de 
la demande de résidence permanente.

 La création d’un profil d’Entrée express est gratuite et le profil est actif pour une 
période maximale d’un an.

 Des points sont attribués aux anciens étudiants étrangers qui ont terminé un 
programme d’enseignement d’au moins un an au Canada.

 Les candidats peuvent être admissibles à plus d’un programme.

 Les candidats ayant obtenu le meilleur pointage dans un bassin de candidats 
peuvent être invités à présenter une demande à chaque ronde d’invitations.

 Le traitement des demandes de résidence permanente est rapide : dans les six 
mois dans la plupart des cas.
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Points saillants d’Entrée express – étudiants

Les anciens étudiants étrangers sont de bons candidats pour Entrée express en 
raison de leur âge, de leur niveau de scolarité, de leurs compétences 
linguistiques, de leur expérience de travail au Canada et de leurs réseaux 
communautaires établis.



Étapes à suivre par l’étudiant vers la résidence 
permanente au moyen d’Entrée express

• Immigrer au Canada de manière permanente est un processus en plusieurs 
étapes

Présenter 
une 
demande 
de permis 
d’études

Terminer 
ses études 

dans un 
programme 
admissible

Présenter 
une 

demande de 
permis de 

travail 
postdiplôme

Acquérir un 
an 

d’expérience 
de travail au 
Canada dans 
un poste du 

genre 0 ou du 
niveau A ou B 

de la CNP

Réussir un 
test de 
langue 

approuvé



5

Processus d’Entrée express



• Il ne coûte rien de remplir un profil 
d’Entrée express et il n’est pas nécessaire 
de retenir les services d’un représentant 
en immigration à cette fin.

• Les candidats doivent être prêts à 
répondre à des questions au sujet de leurs 
compétences, de leur expérience 
professionnelle, de leurs connaissances 
linguistiques, de leurs études, etc.

• Pour faire partie du bassin, les candidats 
doivent répondre aux critères d’au moins 
un des programmes fédéraux 
d’immigration économique visés par 
Entrée express.
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Soumettre un profil d’Entrée express



 Les candidats doivent fournir les résultats qu’ils ont obtenu aux tests de langue et obtenir 
une évaluation des diplômes d’études (EDE), s’il y a lieu, avant de remplir un profil d’Entrée 
express.

 Les tests de langue et l’EDE sont pris en charge par des tiers qui offrent leurs services 
contre rémunération.

 Les candidats doivent tenir leur profil à jour en tout temps. Par exemple : nouvelle offre 
d’emploi, nouveaux résultats aux tests de langue, études terminées, changements dans la 
composition de la famille, etc.

 Le profil des candidats reste dans le bassin pour une période maximale d'un an.

 Le fait de remplir un profil ne garantit pas que le candidat recevra une invitation à 
présenter une demande. Le fait de présenter une demande de résidence permanente ne 
garantit pas que candidat obtiendra le statut de résident permanent. Les candidats doivent 
tout de même répondre à l’ensemble des critères de recevabilité de la demande et 
d’admissibilité au Canada. 

 Les candidats doivent remplir leur profil de façon honnête. Une personne ayant donné de 
faux renseignements pourrait être déclarée interdite de territoire pour fausse déclaration 
et pourrait ne pas avoir le droit de présenter une demande pour venir au Canada, pour une 
quelque raison que ce soit, pendant cinq ans.
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 Remarques importantes 



• Les candidats doivent s’inscrire au service Jumelage d’emploi dans les 30 jours suivant la 
création d’un profil d’Entrée express s’ils n’ont pas déjà une offre d’emploi valide ou n’ont 
pas été désignés par une province ou un territoire, à défaut de quoi leur profil expirera.

• Les candidats doivent fournir leur numéro de profil d’Entrée express et leur code de 
validation de chercheur d’emploi lorsqu’ils ouvrent un compte de jumelage d’emploi.

• Le service Jumelage d’emploi permet aux candidats d’avoir accès aux possibilités d’emploi 
au Canada en fonction de leurs compétences, de leur formation et de leur expérience.

• Les candidats devraient aussi faire valoir leurs compétences auprès des employeurs ou des 
recruteurs, utiliser les sites d’emplois du secteur privé, etc.
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Inscription au Guichet emplois

https://chercheur.guichetemplois.gc.ca/seeker/


9

Bassin d’Entrée express
• Lorsqu’un candidat est admis dans le bassin, il se voit attribuer des points par le 

Système de classement global (SCG).

• Les points sont accordés en fonction des renseignements du profil.

• Tous les candidats admis au bassin sont classés selon leur note du SCG.

• Les candidats les mieux classés sont invités à présenter une demande à chaque 
ronde d’invitations.

 Remarques importantes   

• Les rondes d’invitations ont lieu régulièrement.

• Les candidats pourraient être admissibles à plus d’un programme et pourraient donc 
être invités à présenter une demande pour un programme différent de celui auquel ils 
s’attendaient.

• Les candidats sont admissibles à chaque ronde d’invitations tant que leur profil est actif 
dans le bassin.

• Si un candidat n’a pas reçu d’invitation à présenter une demande (IPD) au bout de           
12 mois, son profil expire et il doit créer et soumettre un nouveau profil.



1. Facteurs de base
• Âge
• Niveau de scolarité
• Compétences en matière de langues officielles
• Expérience de travail au Canada

2. Facteurs liés à l’époux ou au conjoint de fait (le cas 
échéant)

3. Facteurs de transfert de compétences, p. ex. : 
• Niveau de scolarité + solides compétences linguistiques
• Niveau de scolarité + expérience de travail au Canada
• Expérience de travail au Canada + à l’étranger
• Expérience de travail à l’étranger + solides compétences 

linguistiques
• Certificat de compétence + solides compétences 

linguistiques

4. Facteurs de points additionnels*
• Désignation par une province ou un territoire
• Offre d’emploi valide
• Études postsecondaires au Canada
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Système de classement global (SCG)

*Les candidats peuvent seulement recevoir 600 points additionnels au 
maximum. 

Époux ou 

conjoint de 

fait

NON OUI

1. Facteurs de base 500 460

2. Facteurs liés à l’époux ou au conjoint de 

fait 

S. O. 40

3. Facteurs de transfert de compétences 100 100

4. Facteurs de points additionnels*

Désignation par une P/T 600 600

Offre d’emploi – genre 00 de la CNP 200 200

Offre d’emploi – genre 0 ou niveau A 

ou B de la CNP

50 50

Études au Canada  - diplôme ou 

certificat d’un ou de deux ans.

15 15

Études au Canada – programme de 

trois ans, maîtrise, doctorat, diplôme 

professionnel de premier échelon

30 30



• Un total de 600 points sera attribué aux candidats ayant été désigné par 
une province ou un territoire.
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SCG – Points additionnels – Désignation d’une 
province ou d’un territoire (600) 

 Remarques importantes  

 Les provinces et les territoires participants peuvent désigner des étrangers 
dans le volet Entrée express du Programme des candidats des provinces 
(PCP) de la province ou du territoire en question.

 Les critères et les volets du PCP varient partout au pays. Consultez le site 
Web de la province ou du territoire concerné pour en savoir plus.

 Tous les candidats désignés dans le cadre d’un volet Entrée express du PCP 
doivent répondre aux critères d’admissibilité minimaux, notamment aux 
critères de l’un des trois programmes fédéraux d’immigration économique.
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SCG – Points additionnels
Offres d’emploi valides (200 ou 50) 

• Un total de 200 points est accordé aux candidats ayant reçu une offre d’emploi 
valide dans une profession correspondant au genre 00 de la CNP.

• Un total de 50 points est accordé aux candidats ayant reçu une offre d’emploi 
valide dans une profession correspondant au genre 0 ou au niveau A ou B de la 
CNP.

• L’offre d’emploi doit être d’une durée minimale d’un an à partir du moment où le 
demandeur obtient la résidence permanente. 

 Remarques importantes   

 Les offres d’emploi doivent viser un emploi non saisonnier dans une 
profession correspondant au genre 0 ou au niveau A ou B et être 
appuyées par une étude d’impact sur le marché du travail (EIMT), à 
moins qu’une telle étude ne soit pas requise.

 Les candidats qui n’ont pas reçu d’offre d’emploi valide peuvent tout de 
même obtenir des points pour leur expérience de travail au Canada.



SCG – Points additionnels
Études faites au Canada (15 ou 30)
• Un total de 15 points est accordé pour un diplôme ou un certificat d’un ou de   

deux ans.

• Un total de 30 points est accordé pour un grade, un diplôme ou un certificat de 
trois ans ou plus, ou pour une maîtrise, un diplôme professionnel de premier 
échelon* ou un doctorat d’au moins une année d’études.

 Remarques importantes 

 Pour obtenir ces points, le candidat doit avoir fait ses études dans un 
établissement d’enseignement désigné au Canada.

 Chaque programme d’études terminé au Canada doit être inscrit 
séparément dans le profil d’Entrée express.

*Un diplôme professionnel de premier échelon pour l’une des professions inscrites au niveau de compétence A de 
la matrice figurant dans la Classification nationale des professions, pour lesquelles l’obtention d’un permis d’exercice 
d’un organisme de réglementation provincial est requise. Professions admissibles : médecine, médecine vétérinaire, 
dentisterie, optométrie, droit, chiropratique, pharmacie.



Étude d’impact sur le marché du travail (EIMT)
• Toutes les offres d’emploi dans Entrée express doivent faire l’objet d’une EIMT, sauf 

celles qui répondent aux critères de dispense.

• Pour être dispensés de l’EIMT, les candidats doivent :

– Être titulaire d’un permis de travail délivré en vertu d’une dispense temporaire 
de l’EIMT, comme un accord international, des mutations à l’intérieur d’une 
société, ou un avantage important pour le Canada [alinéa R204a) ou c) ou 
article R205]; 

– Avoir déjà travaillé à temps plein (ou l’équivalent) pour un employeur indiqué 
sur le permis de travail pour une période d’au moins un an;

– Faire l’objet d’une offre d’emploi admissible valide future d’au moins un an 
auprès du même employeur.

 Remarques importantes 

 Les employeurs qui ne peuvent pas trouver un Canadien ou un résident 
permanent pour doter un poste peuvent offrir le poste, s’il est admissible, à 
un étranger.

 Les employeurs qui présentent une demande d’EIMT liée à une demande de 
résidence permanente n’ont pas de frais à payer.



SCG – Points pour les deux langues 
officielles
• Les candidats peuvent obtenir 

plus de points au SCG s’ils 
maîtrisent les deux langues 
officielles du Canada (l’anglais et 
le français), et s’ils soumettent les 
résultats d’un test de langue 
approuvé pour l’anglais et le 
français.

• Vous parlez français? Visitez la 
page 
canada.ca/francoimmigration
pour en apprendre davantage sur 
la francophonie au Canada.

http://www.cic.gc.ca/francais/francophone.asp


• À chaque ronde d’invitations, des IPD sont envoyées aux candidats ayant 
obtenu les pointages les plus élevés dans le bassin.

• Les candidats obtiendront les pointages les plus élevés s’ils : 
– Ont des niveaux très élevés de compétences, de scolarité, de 

connaissances linguistiques et d’expérience de travail;

– Ont été désignés par une province ou un territoire au titre d’un 
volet Entrée express;

– Ont une offre d’emploi valide;

– Ont étudié au Canada.
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Invitation à présenter une demande (IPD)



• Les rondes d’invitations ont lieu régulièrement. 

• Elles reposent sur le plan annuel des niveaux d’immigration au Canada du 
gouvernement et sur la capacité d’IRCC de traiter les demandes.

• IRCC publie des instructions spéciales pour chacune des rondes 
d’invitations, lesquelles précisent notamment :

– la date et l’heure de la ronde d’invitations;
– le nombre de candidats à qui une IPD est envoyée;
– la note au SCG obtenue par le candidat ayant obtenu le pointage le 

plus bas invité à présenter une demande dans le cadre de la ronde 
d’invitations en question.

• Les résultats de chaque ronde d’invitations sont publiés sur le site Web du 
gouvernement du Canada dans les jours qui suivent.

http://www.cic.gc.ca/francais/entree-express/selections.asp
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Moment des rondes d’invitations

http://www.cic.gc.ca/francais/entree-express/selections.asp


Après avoir reçu une invitation à présenter 
une demande…
• Les candidats ont 90 jours pour remplir 

et présenter une demande de 
résidence permanente.

• Par la suite, IRCC détermine si la 
demande comprend tous les 
formulaires et documents et si les frais 
ont été acquittés.

• Si la demande est jugée complète, IRCC 
vérifie si tous les critères d’admissibilité 
sont satisfaits.

• IRCC traite 80 % des demandes 
complètes en six mois ou moins.
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Pour en savoir plus

Anglais : Canada.ca/ExpressEntry
Français : Canada.ca/EntreeExpress

Anglais : CitCanada
Français : CitImmCanFR

Anglais : @CitImmCanada
Français:@CitImmCanFR

CitImmCanada

http://www.cic.gc.ca/english/resources/publications/employers/express-entry-spo-sheet.asp
http://www.canada.ca/EntreeExpress
http://www.facebook.com/CitCanada
https://www.facebook.com/CitImmCanFR
https://twitter.com/CitImmCanada
https://twitter.com/CitImmCanFR
https://www.youtube.com/user/CitImmCanada


Annexe



Les étudiants étrangers ont le niveau de 
scolarité, les compétences et l’expérience 
que recherche le Canada.

Après avoir obtenu votre diplôme, vous 
pourriez être en mesure de demeurer en 
permanence au Canada en passant par le 
système Entrée express.



Codes de la Classification nationale des 
professions (CNP)
• Un code de la CNP est un chiffre ou une lettre servant à identifier et à 

décrire le travail exécuté par des personnes occupant des emplois 
analogues dans un domaine professionnel.

• L’expérience de travail aux fins des programmes d’immigration gérés par 
Entrée express utilise trois de ces codes : 0, A ou B 

CNP 0 
(zero)

Postes de gestion

CNP A Postes professionnels

CNP B Emplois techniques ou spécialisés

http://www.cic.gc.ca/francais/immigrer/qualifie/cnp.asp


Niveaux de compétence linguistique 
canadiens (NCLC)
• La norme canadienne utilisée pour décrire, mesurer et reconnaître les 

compétences en anglais des immigrants adultes et des immigrants 
éventuels qui envisagent de vivre et de travailler au Canada ou de 
présenter une demande de citoyenneté.

• Les tableaux des équivalences pour les résultats des tests linguistiques se 
trouvent sur notre site Web.

http://www.cic.gc.ca/francais/ressources/outils/langage/tableaux.asp


Évaluation de diplômes d’études

• Pour se voir attribuer des points pour les études faites à l’extérieur du 
Canada, il faut obtenir une évaluation de diplômes d’études (EDE).

• Une liste des organismes désignés qui offrent des services d’EDE se trouve 
sur le site Web d’IRCC.

• Pour de nombreux étudiants étrangers qui ont fait des études au Canada, 
une EDE ne sera pas exigée.

http://www.cic.gc.ca/francais/centre-aide/reponse.asp?qnum=681&top=29


Catégorie de l’expérience canadienne

Critères principaux

• Au moins 12 mois d’expérience de travail 
qualifié au Canada (dans un emploi 0, A ou B 
de la CNP) au cours des trois dernières années

• Compétences linguistiques (pour les emplois 0 
et A de la CNP = NCLC 7 dans les quatre 
compétences; pour les emplois B de la CNP = 
NCLC 5 dans les quatre compétences)

 Remarques importantes 

 Les types d’expérience de travail suivants 
ne sont pas admissibles à la CEC :
– emploi occupé en étant inscrit aux 

études à temps plein au Canada
– travail autonome
– travail non autorisé



Programme des travailleurs 
qualifiés (fédéral)
Critères principaux : 

• Au moins un an d’expérience de travail continu au cours 
des dix dernières années (dans un emploi 0, A ou B de la 
CNP) au Canada ou dans un autre pays

• Compétences linguistiques (NCLC 7 dans les quatre 
compétences)

• Niveau de scolarité (certificat, diplôme ou grade 
d’études secondaires ou postsecondaires au Canada ou 
l’équivalent étranger)

• Une note de 67 sur 100 ou plus selon la grille de points 
des travailleurs qualifiés (fédéral) où l’on évalue            
six facteurs de sélection : compétences linguistiques, 
niveau de scolarité, expérience de travail, âge, emploi 
réservé, faculté d’adaptation



Programme des travailleurs de 
métiers spécialisés (fédéral)

Critères clés :

• Au moins 24 mois d’expérience de travail dans un métier 
spécialisé admissible au cours des cinq dernières années

• Satisfaire aux exigences d’emploi du métier spécialisé selon 
la CNP (sauf l’exigence liée au certificat de compétence)

• Compétences linguistiques (NCLC 5, expression orale et 
compréhension de l’oral; NCLC 4, compréhension de l’écrit 
et expression écrite)

• Avoir une offre d’emploi valide dans le métier spécialisé 
pour au moins un an, ou un certificat de compétence 
canadien dans ce métier spécialisé

• Toute l’expérience de travail acquise dans le cadre de ce 
programme correspond au niveau B de la CNP



• Les étudiants étrangers qui sont autorisés à travailler hors campus 
peuvent continuer de le faire jusqu’à ce qu’ils reçoivent un avis 
d’achèvement d’études de leur établissement.

• Après avoir reçu  un avis d’achèvement d’études, les étudiants 
étrangers peuvent continuer de travailler au Canada seulement s’ils ont 
présenté une demande de permis de travail (p. ex. Programme de 
travail postdiplôme).

• Les étudiants doivent cesser de travailler si leur demande de permis de 
travail est refusée.

• Les anciens étudiants étrangers qui n’ont pas présenté de demande de 
permis de travail (p. ex. Programme de travail postdiplôme ou dans le 
cadre du Programme des travailleurs étrangers temporaires) ne sont 
pas autorisés à travailler au Canada.
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Expérience de travail – Étudiants étrangers



Renseignements sur le profil
(pas de conjoint)

Avant le
19 nov. 2016

Après le 
19 nov. 2016

Âge 24 ans 110 110

Niveau de scolarité Maîtrise ès arts 135 135

Compétences linguistiques Niveau élevé (NCLC 8-9) 116 116

Expérience au Canada Un an 40 40

Expérience d’études au Canada Maîtrise ès arts de deux ans 0 (le critère 
n’existait pas)

30

Offre d’emploi ou désignation par
une province ou un territoire

Non 0 0

Total* 451 481
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Siobhan – Ancienne étudiante étrangère
• Est titulaire d’une maîtrise obtenue au Canada
• Possède un permis de travail postdiplôme valide pour deux ans et en est à 

sa deuxième année d’emploi

* Non représenté dans le tableau : Siobhan obtient également 50 points pour ses combinaisons « compétences linguistiques et niveau de scolarité » 
et « expérience de travail au Canada et niveau de scolarité ».

Profil du candidat
Ancien étudiant étranger
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Renseignements sur le profil Avant le
19 nov. 2016

Après le
19 nov. 2016

Âge 34 75 75

Niveau de scolarité Doctorat 140 140

Compétences linguistiques Maîtrise de modérées à 
élevée (NCLC 7-8)

82 82

Expérience au Canada Oui, deux ans 46 46

Expérience des études au 
Canada

Non 0 0

Conjoint Oui 0 0

Offre d’emploi ou désignation 
par une province ou un 
territoire

Oui – dispensé de l’EIMT 
(avantage important pour le 
Canada)

0 50 

Total* 393 443

Mario – Professeur affecté à un poste menant à la permanence
• Travaille au Canada au moyen d’un permis de travail dispensé de l’EIMT
• Contrat de travail pour plus d’un an, mais non permanent

* Non représenté dans le tableau : Mario obtient également 50 points pour ses combinaisons « compétences linguistiques et niveau de scolarité » et 
« expérience de travail au Canada et niveau de scolarité ».

Profil du candidat
Professeur (dispensé de l’EIMT) avec offre d’emploi
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Renseignements sur le
profil
(pas de conjoint)

Avant le
19 nov. 2016

Après le
19 nov. 2016

Âge 24 110 110

Niveau de scolarité Baccalauréat de 4 ans 0
*points non réclamés en 
raison de l’absence d’EDE

120

Compétences linguistiques Maîtrise modérée (NCLC
6-7)

52 52

Expérience au Canada Oui, deux ans 53 53

Expérience des études au 
Canada

Non 0 0

Offre d’emploi ou désignation 
par une province ou un territoire

Oui – EIMT 600 50 

Total* 815 410

Silvia – superviseure des ventes au détail
• Actuellement au Canada à titre de travailleur étranger temporaire
• Titulaire d’une offre d’emploi appuyée par une EIMT

* Non présenté dans le tableau : Silvia obtient également 25 points pour sa combinaison « expérience de travail au Canada et niveau de scolarité » 
maintenant qu'elle soumet son EDE.

Profil du candidat
Superviseur des ventes au détail avec offre d’emploi



Renseignements sur le
profil

Avant le
19 nov. 2016

Après le
19 nov. 2016

Âge 56 0 0

Niveau de scolarité Baccalauréat de 4 ans 112 112

Compétences linguistiques Niveau élevé (NCLC 9) 116 116

Expérience au Canada 1 an 35 35

Expérience des études au 
Canada

Non 0 0

Points - conjoint Baccalauréat + NCLC 7-8 20 20

Offre d’emploi ou désignation 
par une province ou un 
territoire

Oui – offre d’emploi au 
genre 00 de la CNP

0 200 points 

Total 371 571
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Jean-Marc – Cadre de direction avec offre d’emploi
• Travaille au Canada en vertu d’un accord international
• A terminé 18 mois d’un contrat de cinq ans

* Non montré dans le tableau: Jean-Marc obtient également 88 points pour ses combinaisons « compétences linguistiques et niveau de scolarité » et 
« compétences linguistiques et expérience de travail à l’étranger ».

Profil du candidat
Cadre de direction avec offre d’emploi


